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Le métier de formateur indépendant 
Le métier de formateur ne s’improvise pas, il requiert beaucoup d’autonomie et 
de compétences. Comme tout indépendant, le formateur doit prospecter ses 
clients mais il lui faudra aussi consacrer du temps à la gestion administrative de 
ses dossiers. Il doit également prendre en compte le caractère saisonnier de 
l’activité de formation.  
 

Etre sous-traitant pour des centres de formation  
 
Etre formateur et travailler en sous-traitance avec des centres de formation peut être une 
solution attractive au démarrage de son activité. Cela évite les démarches de prospection 
commerciale et certaines tracasseries administratives mais il faut savoir que le formateur va 
toucher une rémunération qui sera de 30 à 40% inférieure à celle qu’il aurait touchée en 
travaillant en direct pour ses clients.  
 
Au-delà de la recherche de clientèle, le formateur indépendant doit s’acquitter d’un bon 
nombre de contraintes administratives. 

Les obligations pour le formateur 
 
Pour réaliser des formations professionnelles auprès 
d’entreprises ou de collectivités, le formateur doit 
posséder un numéro personnel de formation (quelle que 
soit la structure juridique qu’il choisit). 
 
Pour l’obtenir, il doit déposer un dossier auprès de l’administration : https://www.service-
public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F19087.  
 
En passant par une société de portage salarial possédant un n° de déclaration d’activité 
organisme de formation, le formateur pourra en bénéficier et éviter ces démarches 
administratives de démarrage mais aussi les formalités administratives de chaque année (voir 
ci-dessous).  
 
Le formateur peut ainsi : 

• avoir des clients en direct en évitant les tracasseries administratives 
• continuer de travailler pour des centres de formation 

 
De plus avec le portage salarial, le formateur bénéficie de la protection sociale liée au statut 
de salarié (sécurité sociale, chômage, retraite et droit à la formation) sans engager de risques 
financiers. 

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F19087
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F19087


Entretiens, rédaction et réalisation : Bauderlicque Communication & Imaction 
3 10 janvier 2017 

 

 
CAPE SERVICES offre des avantages supplémentaires aux formateurs, 
comme l’aide à la constitution des dossiers de prises en charge des 
formations par les Organismes paritaires collecteurs agréés par l’Etat 
(OPCA). 

 

CAPE SERVICES aide le formateur et le conseille dans :  
• La rédaction de la convention de stage 
• L’élaboration de la convention de formation 
• La rédaction de son programme pédagogique 
• Son devis 

 

CAPE SERVICES veille à ce que chaque dossier soit complet :  
• Feuille d’émargement 
• Document d’évaluation… 
• Attestation de fin de formation 

Chaque année les organismes de formation doivent remettre aux services de l’Etat (Dirrecte) :  
• Un bilan pédagogique et financier 
• Le compte de résultats et le bilan comptable du dernier exercice clos avec les annexes 

CAPE Services, en tant qu’organisme de formation, se charge de ces formalités 
administratives. 

 
 

Un formateur doit aussi SE former  
 
L’activité de formateur nécessite peut être encore 
plus qu’une autre de se perfectionner sans cesse ou 
de se former sur les évolutions du métier dans 
lequel on intervient.  
 
Le formateur peut bénéficier d’actions de formation 
car, comme salarié de CAPE Services, il cotise à la 
formation professionnelle. 
 
Ses missions en portage permettent d’accumuler des droits à la formation en créditant d’heures 
son compte personnel de formation (CPF – anciennement DIF sachant que les heures DIF sont 
utilisables jusqu’en 2020 : www.moncompteformation.gouv.fr) 
 
 

  

http://www.moncompteformation.gouv.fr/
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ZOOM SUR : L’ Habilitation SST de CAPE SERVICES 
 

En plus de son numéro de formateur, CAPE Services a obtenu depuis peu 
l’habilitation SST (Sécurité et Santé au Travail) avec le concours de M. 
Barthomeuf notre salarié formateur que nous remercions.  

 
Les formateurs disposant d’un certificat d’aptitude à la formation SST peuvent donc bénéficier 
de notre numéro de centre de formation habilité par l’INRS et déclarer leurs actions auprès 
de la CARSAT. Ils proposent ainsi leurs formations directement aux entreprises sans passer 
par l’intermédiaire d’organismes de formation, ce qui leur permet de prétendre à un niveau 
d’honoraire plus élevé. 
 
 

3 fondamentaux avant de se lancer dans le métier de la formation 
professionnelle  
 
 
DEFINIR SES PRESTATIONS PRECISEMENT 
(TEMPS, CONTENU, TARIF …) 
 
CREER UN PROGRAMME PEDAGOGIQUE 
EN INDIQUANT LES EVENTUELS PREREQUIS (SI LE STAGIAIRE DOIT 
AVOIR DES CONNAISSANCES PARTICULIERES AVANT LA 
FORMATION) ET LES OBJECTIFS A ATTEINDRE. 
AJOUTER LES RESTRICTIONS POSSIBLES (EX AVOIR UN 
ENVIRONNEMENT INFORMATIQUE SPECIFIQUE) 
 
CREER UN « CATALOGUE » 
QUI REPERTORIE L’ENSEMBLE DE VOS PRESTATIONS ET LE RENDRE 
VISIBLE SUR INTERNET. 
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ENTRETIEN AVEC Anne-Sophie Minel 
 

Vous être formatrice dans le domaine de la sécurité au travail. En quoi consiste 
votre métier ? 
J’interviens en entreprises pour animer des formations SST (Sauveteur secouriste du travail) 
et PRAP (Prévention des risques liés à l’activité physique). J’anime également des quart 
d’heure sécurité  et des formations sur la prévention des chutes ou encore l’ergonomie.  
Mon objectif, une fois ces formations réalisées, et de continuer à accompagner mes clients 
dans la mise en œuvre de solutions pour supprimer les risques d’accident et adapter les 
postes de travail. 
 

Vos missions vont au-delà de la formation? 
Effectivement. Je suis exigeante dans le choix de mes clients. Certains ont recours à la 
formation « sécurité » parce que la loi les y oblige. Ces entreprises ne sont pas ma cible. Je 
préfère les clients qui s’impliquent réellement dans la mise en place de solutions pérennes 
pour le bien-être de leurs salariés. 

 
Et pourquoi CAPE SERVICES ? 
Pour le sérieux et le professionnalisme. Le nouveau numéro d’agrément SST de CAPE 
SERVICES est aussi un plus.  
 
Etre salarié a beaucoup davantage, comme le fait d’avoir des revenus réguliers. Je vais aussi 
me former au printemps pour proposer de nouvelles formations en ergonomie « petite 
enfance » afin d’apporter mes conseils aux crèches et aux écoles maternelles. 
 
Pour contacter Anne-Sophie Minel : minel.formations@gmail.com 
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